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15 Shoniza
CONSEIL o ‘
DE SECU RlTE ﬁgx;ghre 1965

ORIGINAL : ANGIAIS

JORDANIE : PROJET DE RESOLUTION

Le Conseil de sécurité,
Décide : .
1. De_condamner la déclaration unilatérale d'indépendance proclamée par la

minorité raciste de Rhodésie du Sud et de déclarer illégales les autorités de la '}['
Rhodésie du Sud;

2. De prier tous les Etats de ne pas recomnaltre les sutorités illégales

de la Rhodésie du Sud et de s'abstenir de préter aucune assistance & ce régime
il1égal.
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